
Décret présidentiel n° 05-159 du 18 Rabie El Aouel 1426 correspondant au 27 avril
2005 portant ratification de l'accord euroméditerranéen établissant une association
entre la République algérienne démocratique et populaire d'une part et la
communauté européenne et ses Etats membres d'autre part, signé à Valence le 22
avril 2002, ainsi que ses annexes 1 à 6, les protocoles n°s 1 à 7 et l'acte final y
afférents, p.3.

Article 54
Promotion et protection des investissements

La coopération vise la création d'un climat favorable aux flux
d'investissements et se réalise notamment à travers :

a) l'établissement de procédures harmonisées et simplifiées, des
mécanismes de co-investissement (en particulier entre les petites et moyennes
entreprises), ainsi que des dispositifs d'identification et d'information sur
les opportunités d'investissements;

b) l'établissement d'un cadre juridique favorisant l'investissement, le
cas échéant, par la conclusion, entre l'Algérie et les Etats membres,
d'accords de protection des investissements et d'accords destinés à éviter la
double imposition.

c) l'assistance technique aux actions de promotion et de garantie des
investissements nationaux et étrangers.


